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MONTRE ANALOGIQUE A COMMANDE TACTILE



Une montre (1) comportant des aiguilles (2) pour 
afficher l'heure, un moteur (3) pour mettre les aiguilles 
(2) en mouvement, des capteurs tactiles (20), un 
capteur d'activation (22), une unité de contrôle (10) 
configurée pour recevoir des informations des 
capteurs tactiles (20) et du capteur d'activation (22), et 
pour actionner le moteur (3). L'unité de contrôle (10) 
est configurée pour s'initialiser dans un mode 
désactivé, pour entrer dans un mode activé lorsque 
l'au moins un capteur d'activation (22) est actionné, et 
pour actionner le moteur (3) lorsque au moins un 
capteur tactile (20) est touché pendant que l'unité de 
contrôle (10) est dans le mode activé. 
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MONTRE ANALOGIQUE A COMMANDE TACTILE 

Domaine de l'invention 

5 L'invention se rapporte au domaine des montres analogiques, c'est-à-dire des montres 

où l'heure est affichée par un moyen analogique, tel que par exemples des aiguilles, 

par opposition à un moyen d'affichage digital. Parmi celles-ci, ne sont concernées que 

les montres analogiques dont les moyens d'affichage de l'heure sont entraînés par un 

moteur prenant son énergie dans une source d'énergie électrique telle qu'une pile par 

10 exemple. 

Plus particulièrement, l'invention se rapporte à de telles montres à commande tactile, 

c'est-à-dire de montres dont l'utilisateur peut commander certaines fonctions par une 

pression et/ou un mouvement tactile sur un ou des capteurs tactiles faisant partie de la 

montre. 

15 Plus particulièrement, l'invention se rapporte à des montres dont l'utilisateur peut régler 

l'heure au moyen de commandes tactiles. 

État de la technique 

20 D'une manière générale, on connaît de telles montres du brevet EP0674247 qui 

divulgue un dispositif de commande tactile de la montre, sans toutefois préciser 

comment sont exploitées les commandes tactiles. 

On connaît plus particulièrement de telles montres du brevet JPS61111485. Ce 

25 document divulgue une montre munie de douze capteurs tactiles répartis par pas de 

cinq minutes sur une circonférence de la face supérieure de son boîtier. En posant le 

doigt sur un de ces capteurs, l'aiguille des minutes avancera ou reculera jusqu'à 

l'endroit du capteur touché. Le fait que l'aiguille avance ou recule est déterminé par 

l'angle formé entre la position actuelle de l'aiguille et la position du capteur touché. Si 

30 cet angle est de plus de 180° (dans le sens horlogique) les aiguilles reculeront, sinon 

elles avanceront. Ceci complique grandement la modification de l'heure pour 

l'utilisateur qui souhaiterait par exemple faire avancer ou reculer les aiguilles de plus 

d'une demi-heure car il devrait alors procéder en plusieurs fois. Cette montre présente 

par ailleurs l'inconvénient que les aiguilles peuvent être mises en mouvement 

35 accidentellement si l'on touche accidentellement à un des capteurs. Par ailleurs, cette 
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montre nécessite une quantité importante de capteurs si on souhaite pouvoir régler 

l'heure avec une certaine précision. 

Résumé de l'invention 

5 

Un but de l'invention est de résoudre au moins partiellement un ou des problèmes 

précités des montres connues. 

L'invention est définie par les revendications indépendantes. Les revendications 

10 dépendantes définissent des modes de réalisation préférés de l'invention. 

Selon l'invention, il est fourni une montre comportant des aiguilles pour afficher l'heure, 

un moteur coopérant avec les aiguilles pour entraîner les aiguilles dans un sens 

horlogique et/ou antihorlogique, une pluralité de capteurs tactiles, au moins un capteur 

15 d'activation, une unité de contrôle configurée pour recevoir des informations de la 

pluralité de capteurs tactiles ainsi que de l'au moins un capteur d'activation et pour 

actionner le moteur, une source d'énergie électrique pour alimenter le moteur et l'unité 

de contrôle, caractérisée en ce que l'unité de contrôle est configurée pour s'initialiser 

dans un mode désactivé, qui est un mode dans lequel le moteur n'est pas actionné 

2 0 suite au toucher d'un ou plusieurs des capteurs tactiles, pour entrer dans un mode 

activé lorsque l'au moins un capteur d'activation est actionné par un utilisateur, et pour 

actionner le moteur lorsqu'au moins un capteur tactile est touché pendant que l'unité 

de contrôle est dans le mode activé. 

25 De par le fait que le moteur ne sera pas actionné tant que l'unité de contrôle est en 

mode désactivé permet en effet d'éviter que l'heure ne soit changée involontairement 

suite à un toucher involontaire des capteurs tactiles. 

De préférence, la montre selon l'invention comprend en outre au moins un capteur de 

30 désactivation et l'unité de contrôle est configurée pour passer du mode activé au mode 

désactivé lorsque l'au moins un capteur de désactivation est actionné par un 

utilisateur. Ceci permet également d'éviter que l'heure ne soit changée 

involontairement suite à un toucher involontaire des capteurs tactiles après un toucher 

volontaire. 

35 
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Alternativement ou complémentairement, l'unité de contrôle est de préférence 

configurée pour passer du mode activé au mode désactivé lorsque qu'un temps mort 

s'est écoulé, ledit temps mort étant une durée prédéfinie pendant laquelle l'utilisateur 

ne touche aucun capteur tactile. Ceci permet également d'éviter que l'heure ne soit 

5 changée involontairement suite à un toucher des capteurs tactiles après que le temps 

mort est écoulé. 

De préférence, la montre selon l'invention comporte en outre au moins un témoin 

lumineux et/ou une source sonore et l'unité de contrôle est configurée pour allumer l'au 

10 moins un témoin lumineux et/ou la source sonore lorsque l'unité de contrôle est dans le 

mode activé et pour éteindre ledit ou lesdits témoins lumineux et/ou ladite source 

sonore lorsque l'unité de contrôle est dans le mode désactivé. Ceci permet à 

l'utilisateur de connaître l'état (activé ou désactivé) dans lequel se trouve l'unité de 

contrôle. 

15 

De manière plus préférée, l'unité de contrôle est configurée pour actionner le moteur 

pendant une durée prédéterminée ou pour un nombre de pas prédéterminé à chaque 

fois que, étant en mode activé, un capteur tactile prédéterminé parmi les capteurs 

tactiles est touché. Ceci permet de réduire le nombre de capteurs tactiles nécessaires 

2 0 puisque, dans un cas extrême, un seul capteur suffirait pour régler l'heure. Dans un 

autre cas, seuls deux capteurs suffiraient pour régler l'heure : un pour avancer l'heure 

et un autre pour reculer l'heure. 

Alternativement ou complémentairement, l'unité de contrôle est configurée pour 

25 actionner le moteur lorsque, étant en mode activé, au moins deux capteurs tactiles 

adjacents sont touchés consécutivement, et pour arrêter le moteur lorsqu'une condition 

d'arrêt est remplie. Ceci permet également de réduire le nombre de capteurs tactiles 

nécessaires puisque, dans un cas extrême, deux capteurs suffiraient pour régler 

l'heure. 

30 Dans ces cas, l'unité de contrôle est de préférence configurée pour détecter un ordre 

dans lequel les capteurs tactiles adjacents sont touchés consécutivement, pour 

actionner le moteur dans un premier sens si un premier ordre est détecté, et pour 

actionner le moteur dans un sens inverse au premier sens si un ordre inverse au 

premier ordre est détecté. Ceci permet de faire avancer ou reculer l'heure selon que 

35 les au moins deux capteurs tactiles adjacents sont touchés consécutivement dans un 

ordre ou dans l'ordre inverse. De préférence, l'unité de contrôle est configurée pour 
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actionner le moteur dans un sens faisant avancer les aiguilles dans le sens horlogique 

si l'ordre dans lequel les capteurs tactiles adjacents sont touchés consécutivement est 

un ordre horlogique et vice versa. Ceci permet de rendre la manipulation plus intuitive. 

5 De préférence, la montre selon l'invention ne comporte pas de couronne, ce qui permet 

notamment de supprimer le coût lié à cette pièce ainsi qu'aux liaisons entre cette pièce 

et le mécanisme de la montre, et de rendre la montre plus facilement étanche. 

Il est à noter que dans le cadre de la présente demande, le verbe « toucher», tel 

10 qu'utilisé avec pour objet un capteur tactile, doit être compris comme « touché 

directement par l'utilisateur ou indirectement via un objet intermédiaire tel que via un 

stylet par exemple. 

Brève description des figures 

15 

Ces aspects ainsi que d'autres aspects de l'invention seront clarifiés dans la 

description détaillée de modes de réalisation particuliers de l'invention, référence étant 

faite aux dessins des figures, dans lesquelles : 

20 Fig. 1 est une vue de face d'un exemple de réalisation d'une montre selon 

l'invention ; 

Fig.2 est une vue en coupe de la montre de la Fig.1 ; 

Fig.3 est un exemple de processus exécuté par une montre selon l'invention ; 

Fig.4 montre un exemple de processus préféré exécuté par une montre selon 

25 l'invention; 

Fig.5 est une vue de face d'un exemple de réalisation d'une montre selon une 

version préférée de l'invention ; 

Fig.6 est une vue de face d'un exemple de réalisation d'une montre selon une 

autre version préférée de l'invention. 

30 

Les dessins des figures ne sont ni à l'échelle, ni proportionnés. Généralement, des 

éléments semblables sont dénotés par des références semblables dans les figures. 

35 
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Description détaillée de modes de réalisation de l'invention 

La Fig.1 est une vue de face d'un exemple de réalisation d'une montre (1) selon 

l'invention. Il s'agit d'une montre (1) comportant un boîtier (6), des aiguilles (2) pour 

5 afficher l'heure, et un moteur (3) coopérant avec les aiguilles (2) pour entraîner les 

aiguilles (2) dans un sens horlogique et/ou antihorlogique. Le moteur (3) peut par 

exemple être un moteur pas-à-pas qui entraine par exemple directement l'aiguille des 

minutes ou des secondes s'il y en a une, ou indirectement via une transmission (4). 

La montre (1) comporte également une pluralité de capteurs tactiles (20), tels que des 

10 capteurs capacitifs par exemple, ainsi qu'au moins un capteur d'activation (22) qui peut 

par exemple être un simple bouton poussoir ou un capteur tactile, par exemple un des 

capteurs tactiles (20) précités. 

La montre (1) comporte également une unité de contrôle (10) configurée pour recevoir 

des informations des capteurs tactiles (20) et de l'au moins un capteur d'activation 

15 (22), et pour actionner le moteur (3) en réponse à des activations spécifiques desdits 

capteurs (20, 22). L'unité de contrôle (10) peut par exemple être un microcontrôleur 

ayant des entrées reliées aux capteurs tactiles (20) et à l'au moins un capteur 

d'activation (22), et une ou des sorties reliées au moteur (3) pour activer le moteur (3) 

c'est-dire pour le faire tourner dans un sens horlogique et/ou antihorlogique. 

20 La montre (1) comporte également une source d'énergie électrique (5) pour alimenter 

notamment le moteur (3) et l'unité de contrôle (10). 

La Fig.2 est une vue en coupe de la montre (1) de la Fig.1. 

Une telle montre étant connue, elle ne sera pas décrite plus en détail ici. 

2 5 L'attention sera à présent portée sur l'unité de contrôle (10) et ses spécificités. 

L'unité de contrôle (10) d'une montre (1) selon l'invention est configurée pour : 

- s'initialiser dans un mode désactivé, qui est un mode dans lequel le moteur (3) n'est 

pas actionné suite au toucher d'un ou plusieurs des capteurs tactiles (20), 

30 - entrer dans un mode activé lorsque l'au moins un capteur d'activation (22) est 

actionné par un utilisateur, 

- actionner le moteur (3) lorsque au moins un capteur tactile (20) est touché pendant 

que l'unité de contrôle (10) est dans le mode activé. 

35 Dans le cas où l'unité de contrôle (10) est un microcontrôleur, ce dernier peut par 

exemple comporter une mémoire non-volatile dans laquelle est inscrit un programme 
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qui, lorsqu'il est exécuté par ledit microcontrôleur, réalise les étapes telles que décrites 

à la Fig.3. Comme illustré, ce programme commence par initialiser un mode désactivé, 

c'est-à-dire un mode dans lequel une action quelconque sur au moins un capteur 

tactile (20) n'aura aucun effet sur le moteur (3). Il testera ensuite en boucle si une 

5 commande d'activation à été reçue, c'est-à-dire si l'au moins un capteur d'activation 

(22) est actionné par un utilisateur. Dès qu'une commande d'activation à été reçue, il 

se mettra dans un mode activé et il testera ensuite si une commande de mise à l'heure 

à été reçue, c'est-à-dire si au moins un capteur tactile (20) est touché. Le cas échéant 

il actionnera le moteur (3), sinon il n'actionnera pas le moteur (3). 

10 

De préférence, la montre (1) comprend un seul capteur d'activation (22) et l'unité de 

contrôle (10) est configurée pour entrer dans le mode activé lorsque ledit capteur 

d'activation (22) est actionné par un utilisateur pendant au moins 0,5 s, de préférence 

pendant au moins 1 s, de préférence pendant au moins 2 s. A cette fin, la montre (1) 

15 possède une base de temps à laquelle a accès le microcontrôleur. Il peut s'agir de la 

propre base de temps de la montre, tel qu'une base de temps à cristal de quartz par 

exemple. 

Alternativement, la montre (1) comprend de préférence au moins deux capteurs 

20 d'activation (22) et l'unité de contrôle (10) est configurée pour entrer dans le mode 

activé lorsque lesdits au moins deux capteurs d'activation (22) sont actionnés 

simultanément par un utilisateur. De préférence, la montre (1) comprend deux capteurs 

d'activation (22) et l'unité de contrôle (10) est configurée pour entrer dans le mode 

activé lorsque lesdits deux capteurs d'activation (22) sont actionnés simultanément par 

25 un utilisateur. Dans l'un ou l'autre de ces deux cas, l'unité de contrôle (10) est de 

préférence configurée pour entrer dans le mode activé lorsque lesdits capteurs 

d'activation (22) sont actionnés simultanément par un utilisateur pendant au moins 0,5 

s, de préférence pendant au moins 1 s, de préférence pendant au moins 2 s. A cette 

fin, la montre (1) possède une base de temps à laquelle a accès le microcontrôleur. Il 

30 peut s'agir de la propre base de temps de la montre, tel qu'une base de temps à cristal 

de quartz par exemple. 

De manière préférée, au moins un capteur d'activation (22) est un des capteurs tactiles 

(20), ce qui permet de réduire le nombre de capteurs de la montre. De préférence, tous 

3 5 les capteurs d'activation (22) sont des capteurs tactiles (20). 
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De préférence, la montre (1) comprend en outre au moins un capteur de désactivation 

et l'unité de contrôle (10) est configurée pour passer du mode activé au mode 

désactivé lorsque l'au moins un capteur de désactivation est actionné par un 

utilisateur. De manière préférée, la montre (1) comprend un seul capteur de 

5 désactivation et l'unité de contrôle (10) est configurée pour passer du mode activé au 

mode désactivé lorsque ledit capteur de désactivation est actionné par un utilisateur 

pendant au moins 0,5 s, de préférence pendant au moins 1 s, de préférence pendant 

au moins 2 s. A cette fin, la montre (1) possède une base de temps à laquelle a accès 

le microcontrôleur. Il peut s'agir de la propre base de temps de la montre, tel qu'une 

10 base de temps à cristal de quartz par exemple. Alternativement, la montre (1) 

comprend de préférence au moins deux capteurs de désactivation et l'unité de contrôle 

(10) est configurée pour passer du mode activé au mode désactivé lorsque lesdits au 

moins deux capteurs d'activation (22) sont actionnés simultanément par un utilisateur. 

De préférence, la montre (1) comprend deux capteurs de désactivation et l'unité de 

15 contrôle (10) est configurée pour passer du mode activé au mode désactivé lorsque 

lesdits deux capteurs d'activation (22) sont actionnés simultanément par un utilisateur. 

De manière préférée, au moins un capteur de désactivation est un des capteurs 

tactiles (20), ce qui permet de réduire le nombre de capteurs de la montre. De 

préférence, tous les capteurs de désactivation sont des capteurs tactiles (20). De 

20 manière encore plus préférée, chaque capteur de désactivation est un des capteurs 

d'activation (22). 

Alternativement ou complémentairement, l'unité de contrôle (10) est de préférence 

configurée pour passer du mode activé au mode désactivé lorsque qu'un temps mort 

2 5 s'est écoulé, ledit temps mort étant une durée prédéterminée pendant laquelle 

l'utilisateur ne touche aucun capteur tactile (20). Ceci permet également d'éviter que 

l'heure ne soit changée involontairement suite à un toucher des capteurs tactiles (20) 

après que le temps mort est écoulé 

30 Dans le cas où l'unité de contrôle (10) est un microcontrôleur, ce dernier peut par 

exemple comporter une mémoire non-volatile dans laquelle est de préférence inscrit un 

programme qui, lorsqu'il est exécuté par ledit microcontrôleur, réalise les étapes telles 

que décrites à la Fig.4. Comme illustré, ce programme commence par initialiser un 

mode désactivé, c'est-à-dire un mode dans lequel une action quelconque sur au moins 

35 un capteur tactile (20) n'aura aucun effet sur le moteur (3). Il testera ensuite en boucle 

si une commande d'activation à été reçue, c'est-à-dire si l'au moins un capteur 
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d'activation (22) est actionné par un utilisateur. Dès qu'une commande d'activation à 

été reçue, il se mettra dans un mode activé et il testera ensuite si une commande de 

mise à l'heure à été reçue, c'est-à-dire si au moins un capteur tactile (20) est touché. 

Le cas échéant il actionnera le moteur (3), sinon il n'actionnera pas le moteur (3) et 

5 passera à l'étape suivante qui consiste à tester si une commande de désactivation est 

reçue, c'est-à-dire si l'au moins un capteur de désactivation est actionné par un 

utilisateur. Le cas échéant, il se met en mode désactivé, sinon il passera à l'étape 

suivante qui consiste à tester si un temps mort prédéfini s'est écoulé depuis la dernière 

fois que l'utilisateur à touché un capteur tactile (20). Le cas échéant, il se mettra en 

10 mode désactivé, sinon il repassera à l'étape de test de réception d'une commande de 

mise à l'heure. 

De préférence, la montre (1) comporte en outre au moins un témoin lumineux (30) 

et/ou une source sonore et l'unité de contrôle (10) est configurée pour allumer l'au 

15 moins un témoin lumineux (30) et/ou la source sonore lorsque l'unité de contrôle (10) 

est dans le mode activé et pour éteindre ledit ou lesdits témoins lumineux 530) et/ou 

ladite source sonore lorsque l'unité de contrôle (10) est dans le mode désactivé. Le 

témoin lumineux (30) peut par exemple être une LED qui sera de préférence placée de 

manière visible par l'utilisateur lorsqu'il porte la montre, par exemple sur une face 

20 supérieure (7) de la montre. La source sonore peut par exemple être un vibreur 

émettant un son audible pour l'utilisateur lorsque le vibreur est allumé. 

L'actionnement du moteur (3) par l'unité de contrôle (10) lorsqu'on est en mode activé 

peut se faire de plusieurs manières, comme il sera décrit ci-après. 

25 

Selon une version, l'unité de contrôle (10) est configurée pour actionner le moteur (3) 

pendant une durée prédéterminée ou pour un nombre de pas prédéterminé à chaque 

fois que, étant en mode activé, un capteur tactile (20) prédéterminé parmi les capteurs 

tactiles (20) est touché. Par nombre de pas, il faut par exemple comprendre le nombre 

30 de pas d'un moteur (3) pas à pas. 

Ceci permet par exemple de procéder à un réglage fin ou à un réglage discontinu de 

l'heure. De préférence, ledit temps prédéterminé ou ledit nombre de pas prédéterminé 

est choisi pour correspondre à un mouvement de cinq minutes de l'aiguille des minutes 

(2). De manière plus préférée, ledit temps prédéterminé ou ledit nombre de pas 

35 prédéterminé est choisi pour correspondre à un mouvement d'une minute de l'aiguille 

des minutes (2). Le sens dans lequel l'unité de contrôle (10) fera tourner le moteur (3) 

2014/0542



9 
BE 2014/0542 

dépendra de préférence du capteur tactile (20) qui est touché. On peut ainsi prévoir 

que l'unité de contrôle (10) est configurée pour actionner le moteur (3) dans un sens 

horlogique pendant ledit temps prédéterminé ou pour ledit nombre de pas 

prédéterminé à chaque fois qu'un premier capteur tactile prédéterminé est touché, et 

5 pour actionner le moteur (3) pendant ledit temps prédéterminé ou pour ledit nombre de 

pas prédéterminé dans un sens antihorlogique à chaque fois qu'un deuxième capteur 

tactile prédéterminé - différent du premier capteur tactile prédéterminé - est touché. 

Alternativement ou complémentairement, l'unité de contrôle (10) est configurée pour 

10 actionner le moteur (3) lorsque, étant en mode activé, au moins deux capteurs tactiles 

adjacents sont touchés consécutivement et pour arrêter d'actionner le moteur (3) 

lorsqu'une condition d'arrêt est remplie. Ceci permet à l'utilisateur de faire avancer ou 

reculer l'heure d'une manière continue pendant une durée qu'il souhaite, c'est-à-dire 

jusqu'à ce que la condition d'arrêt soit remplie. De préférence, la condition d'arrêt est 

15 remplie lorsqu'au moins un des capteurs tactiles (20) est touché. De manière plus 

préférée, la condition d'arrêt est remplie lorsque un quelconque des capteurs tactiles 

(20) est touché. 

De préférence, l'unité de contrôle (10) est configurée pour détecter un ordre dans 

20 lequel les capteurs tactiles adjacents sont touchés consécutivement, pour actionner le 

moteur (3) dans un premier sens si un premier ordre est détecté, et pour actionner le 

moteur (3) dans un sens inverse au premier sens si un ordre inverse au premier ordre 

est détecté. Ceci permet à l'utilisateur de sélectivement faire avancer ou reculer l'heure 

d'une manière continue pendant une durée qu'il souhaite, c'est-à-dire jusqu'à ce que la 

25 condition d'arrêt soit remplie. De manière plus préférée, l'unité de contrôle (10) est 

configurée pour actionner le moteur (3) dans un sens faisant avancer les aiguilles (2) 

dans le sens horlogique si l'ordre dans lequel les capteurs tactiles adjacents sont 

touchés consécutivement est un ordre horlogique, et vice versa. 

30 De préférence, les capteurs tactiles sont au nombre de quatre maximum. 

De manière plus préférée, les capteurs tactiles sont au nombre de quatre, numérotés 

ici par exemple 20a, 20b, 20c, 20d. 

Dans ce dernier cas, l'unité de contrôle (10) sera par exemple configurée pour : 

3 5 - entrer dans le mode activé si les capteurs 20b et 20d sont touchés 

simultanément, de préférence pendant une durée minimale prédéterminée, telle 
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que par exemple pendant au moins 0,5 s, de préférence pendant au moins 1 s, 

de préférence pendant au moins 2 s. 

- passer du mode activé au mode désactivé si les capteurs 20b et 20d sont 

touchés simultanément, de préférence pendant une durée minimale 

5 prédéterminée, telle que par exemple pendant au moins 0,5 s, de préférence 

pendant au moins 1 s, de préférence pendant au moins 2 s, 

- de préférence, passer du mode activé au mode désactivé si aucun des quatre 

capteurs n'est touché pendant un temps mort prédéterminé, par exemple 

pendant un temps mort de 5 s, de préférence 10 s, de préférence 20 s, 

10 - actionner le moteur (3) dans un premier sens de rotation pendant une durée 

prédéterminée ou pour un nombre de pas prédéterminé à chaque fois que, 

étant en mode activé, le capteur 20d est touché, 

- actionner le moteur (3) dans un deuxième sens de rotation - opposé au premier 

sens de rotation - pendant une durée prédéterminée ou pour un nombre de pas 

15 prédéterminé à chaque fois que, étant en mode activé, le capteur 20b est 

touché, 

- actionner le moteur (3) dans un premier sens de rotation lorsque, étant en 

mode activé, les capteurs 20a, 20b et 20c sont touchés consécutivement et 

dans l'ordre indiqué, et pour arrêter le moteur (3) lorsqu'une condition d'arrêt 

2 0 est remplie, 

- actionner le moteur (3) dans un deuxième sens de rotation - opposé au premier 

sens de rotation - lorsque, étant en mode activé, les capteurs 20a, 20d et 20c 

sont touchés consécutivement et dans l'ordre indiqué, et pour arrêter le moteur 

(3) lorsqu'une condition d'arrêt est remplie, 

2 5 - détecter que la condition d'arrêt est remplie lorsque n'importe lequel des quatre 

capteurs 20a, 20b, 20c ou 20d est touché. 

De manière plus préférée, les quatre capteurs tactiles (20a, 20b, 20c, 20d) sont 

positionnés sur un pourtour de la montre (1) avec un décalage angulaire de 90 degrés 

30 entre deux capteurs tactiles adjacents. De manière encore plus préférée, les quatre 

capteurs tactiles (20a, 20b, 20c, 20d) sont positionnés respectivement à trois heures, à 

six heures, à neuf heures et à douze heures, comme illustré à la Fig. 5. 

Alternativement, les capteurs tactiles sont au nombre de deux, numérotés ici par 

35 exemple 20a et 20b, comme illustré à la Fig. 6. Dans ce dernier cas, l'unité de contrôle 

(10) sera par exemple configurée pour : 
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- entrer dans le mode activé si les capteurs 20a et 20b sont touchés 

simultanément, de préférence pendant une durée minimale prédéterminée, telle 

que par exemple pendant au moins 0,5 s, de préférence pendant au moins 1 s, 

5 de préférence pendant au moins 2 s. 

- passer du mode activé au mode désactivé si les capteurs 20a et 20b sont 

touchés simultanément, de préférence pendant une durée minimale 

prédéterminée, telle que par exemple pendant au moins 0,5 s, de préférence 

pendant au moins 1 s, de préférence pendant au moins 2 s, 

10 - de préférence, passer du mode activé au mode désactivé si aucun des deux 

capteurs n'est touché pendant un temps mort prédéterminé, par exemple 

pendant un temps mort de 5 s, de préférence 10 s, de préférence 20 s. 

- actionner le moteur (3) dans un premier sens de rotation pendant une durée 

prédéterminée ou pour un nombre de pas prédéterminé à chaque fois que, 

15 étant en mode activé, le capteur 20a est touché, 

- actionner le moteur (3) dans un deuxième sens de rotation - opposé au premier 

sens de rotation - pendant une durée prédéterminée ou pour un nombre de pas 

prédéterminé à chaque fois que, étant en mode activé, le capteur 20b est 

touché, 

20 - actionner le moteur (3) dans un premier sens de rotation lorsque, étant en 

mode activé, les capteurs 20a et 20b sont touchés consécutivement et dans 

l'ordre indiqué, et pour arrêter le moteur (3) lorsqu'une condition d'arrêt est 

remplie, 

- actionner le moteur (3) dans un deuxième sens de rotation - opposé au premier 

2 5 sens de rotation - lorsque, étant en mode activé, les capteurs 20b et 20a sont 

touchés consécutivement et dans l'ordre indiqué, et pour arrêter le moteur (3) 

lorsqu'une condition d'arrêt est remplie, 

- détecter que la condition d'arrêt est remplie lorsque n'importe lequel des deux 

capteurs 20a ou 20b est touché. 

30 

De préférence, les deux capteurs tactiles (20a, 20b) sont répartis sur un pourtour de la 

montre (1) avec un décalage angulaire (a) entre lesdits deux capteurs tactiles qui est 

inférieur à 180 degrés, de préférence inférieur à 120 degrés, de préférence inférieur à 

90 degrés, de préférence inférieur à 45 degrés, de préférence inférieur à 20 degrés. 

35 
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Quel que soit leur nombre, les capteurs tactiles (20, 20a, 20b, 20c, 20d) sont de 

préférence disposés sur ou dans une face supérieure (7) de la montre. 

De préférence, la montre (1) ne comporte pas de couronne. 

5 

La présente invention a été décrite en relation avec des modes de réalisations 

spécifiques, qui ont une valeur purement illustrative et ne doivent pas être considérés 

comme limitatifs. D'une manière générale, il apparaîtra évident pour l'homme du métier 

que la présente invention n'est pas limitée aux exemples illustrés et/ou décrits ci-

10 dessus. La présence de numéros de référence aux dessins ne peut être considérée 

comme limitative, y compris lorsque ces numéros sont indiqués dans les 

revendications. 

L'usage des verbes « comprendre », « inclure », « comporter », ou toute autre 

variante, ainsi que leurs conjugaisons, ne peut en aucune façon exclure la présence 

15 d'éléments autres que ceux mentionnés. 

L'usage de l'article indéfini « un », « une », ou de l'article défini « le », « la » ou « I' », 

pour introduire un élément n'exclut pas la présence d'une pluralité de ces éléments. 

L'invention peut également être décrite comme suit : une montre (1) comportant des 

2 0 aiguilles (2) pour afficher l'heure, un moteur (3) pour mettre les aiguilles (2) en 

mouvement, des capteurs tactiles (20), un capteur d'activation (22), une unité de 

contrôle (10) configurée pour recevoir des informations des capteurs tactiles (20) et du 

capteur d'activation (22), et pour actionner le moteur (3). L'unité de contrôle (10) est 

configurée pour s'initialiser dans un mode désactivé, pour entrer dans un mode activé 

2 5 lorsque l'au moins un capteur d'activation (22) est actionné, et pour actionner le moteur 

(3) lorsque au moins un capteur tactile (20) est touché pendant que l'unité de contrôle 

(10) est dans le mode activé. 
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Revendications 

1. Montre (1 ) comportant 

- des aiguilles (2) pour afficher l'heure, 

- un moteur (3) coopérant avec les aiguilles (2) pour entraîner les aiguilles (2) dans 

un sens horlogique et/ou antihorlogique, 

- une pluralité de capteurs tactiles (20), 

- au moins un capteur d'activation (22), 

- une unité de contrôle (10) configurée pour recevoir des informations de la 

pluralité de capteurs tactiles (20) et de l'au moins un capteur d'activation (22), et 

pour actionner le moteur (3), 

- une source d'énergie électrique (5) pour alimenter le moteur (3) et l'unité de 

contrôle (10), 

caractérisée en ce que l'unité de contrôle (10) est configurée pour : 

- s'initialiser dans un mode désactivé, qui est un mode dans lequel le moteur (3) 

n'est pas actionné suite au toucher d'un ou plusieurs des capteurs tactiles (20), 

- entrer dans un mode activé lorsque l'au moins un capteur d'activation (22) est 

actionné par un utilisateur, 

- actionner le moteur (3) lorsque au moins un capteur tactile (20) est touché 

pendant que l'unité de contrôle (10) est dans le mode activé. 

2. Montre (1) selon la revendication 1, caractérisée en ce que la montre (1) 

comprend un seul capteur d'activation (22) et en ce que l'unité de contrôle (10) est 

configurée pour entrer dans le mode activé lorsque ledit capteur d'activation (22) 

est actionné par un utilisateur pendant au moins 0,5 s, de préférence pendant au 

moins 1 s, de préférence pendant au moins 2 s. 

3. Montre (1) selon la revendication 1, caractérisée en ce que la montre (1) 

comprend au moins deux capteurs d'activation (22) et en ce que l'unité de contrôle 

(10) est configurée pour entrer dans le mode activé lorsque lesdits au moins deux 

capteurs d'activation (22) sont actionnés simultanément par un utilisateur. 

4. Montre (1) selon la revendication 3, caractérisée en ce que la montre (1) 

comprend deux capteurs d'activation (22) et en ce que l'unité de contrôle (10) est 

configurée pour entrer dans le mode activé lorsque lesdits deux capteurs 

d'activation (22) sont actionnés simultanément par un utilisateur. 
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5. Montre (1) selon la revendication 4 ou 5, caractérisée en ce que l'unité de contrôle 

(10) est configurée pour entrer dans le mode activé lorsque lesdits capteurs 

d'activation (22) sont actionnés simultanément par un utilisateur pendant au moins 

5 0,5 s, de préférence pendant au moins 1 s, de préférence pendant au moins 2 s. 

6. Montre (1) selon l'une quelconque des revendications précédentes, caractérisée 

en ce que au moins un capteur d'activation (22) est un des capteurs tactiles (20). 

10 7. Montre (1) l'une quelconque des revendications précédentes caractérisée en ce 

que la montre (1) comprend en outre au moins un capteur de désactivation et en 

ce que l'unité de contrôle (10) est configurée pour passer du mode activé au mode 

désactivé lorsque l'au moins un capteur de désactivation est actionné par un 

utilisateur. 

15 
8. Montre (1) la revendication 7 caractérisée en ce que la montre (1) comprend un 

seul capteur de désactivation et en ce que l'unité de contrôle (10) est configurée 

pour passer du mode activé au mode désactivé lorsque ledit capteur de 

désactivation est actionné par un utilisateur pendant au moins 0,5 s, de préférence 

2 0 pendant au moins 1 s, de préférence pendant au moins 2 s. 

9. Montre (1) la revendication 7 caractérisée en ce que la montre (1) comprend au 

moins deux capteurs de désactivation et en ce que l'unité de contrôle (10) est 

configurée pour passer du mode activé au mode désactivé lorsque lesdits au 

2 5 moins deux capteurs d'activation (22) sont actionnés simultanément par un 

utilisateur. 

10. Montre (1) la revendication 9 caractérisée en ce que la montre (1) comprend deux 

capteurs de désactivation et en ce que l'unité de contrôle (10) est configurée 

30 pour passer du mode activé au mode désactivé lorsque lesdits deux capteurs 

d'activation (22) sont actionnés simultanément par un utilisateur. 

11. Montre (1) l'une quelconque des revendications 7 à 10 caractérisée en ce que au 

moins un capteur de désactivation est un des capteurs tactiles (20). 

35 
12. Montre (1) l'une quelconque des revendications 7 à 11 caractérisée en ce que 

chaque capteur de désactivation est un des capteurs d'activation (22). 
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13. Montre (1) l'une quelconque des revendications précédentes caractérisée en ce 

que l'unité de contrôle (10) est configurée pour passer du mode activé au mode 

désactivé lorsque qu'un temps mort s'est écoulé. 

5 14. Montre (1) selon l'une quelconque des revendications précédentes, caractérisée 

en ce que la montre (1) comporte en outre au moins un témoin lumineux (30) et/ou 

une source sonore et en ce que l'unité de contrôle (10) est configurée pour allumer 

l'au moins un témoin lumineux (30) et/ou la source sonore lorsque l'unité de 

contrôle (10) est dans le mode activé et pour éteindre ledit ou lesdits témoins 

10 lumineux (30) et/ou ladite source sonore lorsque l'unité de contrôle (10) est dans le 

mode désactivé. 

15. Montre (1) selon l'une quelconque des revendications précédentes, caractérisée 

en ce que l'unité de contrôle (10) est configurée pour actionner le moteur (3) 

15 pendant une durée prédéterminée ou pour un nombre de pas prédéterminé à 

chaque fois que, étant en mode activé, un capteur tactile (20) prédéterminé parmi 

les capteurs tactiles (20) est touché. 

16. Montre (1) selon l'une quelconque des revendications précédentes, caractérisée 

20 en ce que l'unité de contrôle (10) est configurée pour actionner le moteur (3) 

lorsque, étant en mode activé, au moins deux capteurs tactiles (20) adjacents sont 

touchés consécutivement et pour arrêter d'actionner le moteur (3) lorsqu'une 

condition d'arrêt est remplie. 

25 17. Montre (1) selon la revendication 16, caractérisée en ce la condition d'arrêt est 

remplie lorsqu'au moins un des capteurs tactiles (20) est touché. 

18. Montre (1) selon la revendication 17, caractérisée en ce la condition d'arrêt est 

remplie lorsque un quelconque des capteurs tactiles (20) est touché. 

30 
19. Montre (1) selon l'une quelconque des revendications 16 à 18, caractérisée en ce 

que l'unité de contrôle (10) est configurée pour détecter un ordre dans lequel les 

capteurs tactiles (20) adjacents sont touchés consécutivement, pour actionner le 

moteur (3) dans un premier sens si un premier ordre est détecté, et pour actionner 

35 le moteur (3) dans un sens inverse au premier sens si un ordre inverse au premier 

ordre est détecté. 
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20. Montre (1) selon la revendication 19, caractérisée en ce que l'unité de contrôle 

(10) est configurée pour actionner le moteur (3) dans un sens faisant avancer les 

aiguilles (2) dans le sens horlogique si l'ordre dans lequel les capteurs tactiles (20) 

adjacents sont touchés consécutivement est une ordre horlogique, et vice versa. 

5 

21. Montre (1) selon l'une quelconque des revendications précédentes, caractérisée 

en ce que les capteurs tactiles (20) sont au nombre de quatre maximum. 

22. Montre (1) selon la revendication 21, caractérisée en ce que les capteurs tactiles 

10 sont au nombre de quatre (20a, 20b, 20c, 20d). 

23. Montre (1) selon la revendication 22, caractérisée en ce que les quatre capteurs 

tactiles (20a, 20b, 20c, 20d) sont positionnés sur un pourtour de la montre (1) avec 

un décalage angulaire de 90 degrés entre deux capteurs tactiles consécutifs. 

15 
24. Montre (1) selon la revendication 23, caractérisée en ce que les quatre capteurs 

tactiles (20a, 20b, 20c, 20d) sont positionnés respectivement à trois heures, à six 

heures, à neuf heures et à douze heures. 

20 25. Montre (1) selon la revendication 21, caractérisée en ce que les capteurs tactiles 

sont au nombre de deux (20a, 20b). 

26. Montre (1) selon la revendication 25, caractérisée en ce que les deux capteurs 

tactiles (20a, 20b) sont répartis sur un pourtour de la montre (1) avec un décalage 

2 5 angulaire (a) entre les deux capteurs tactiles (20a, 20b) qui est inférieur à 180 

degrés, de préférence inférieur à 120 degrés, de préférence inférieur à 90 degrés, 

de préférence inférieur à 45 degrés, de préférence inférieur à 20 degrés. 

27. Montre (1) selon l'une quelconque des revendications précédentes, caractérisée 

30 en ce que les capteurs tactiles (20) sont disposés sur ou dans une face supérieure 

(7) de la montre. 

28. Montre (1) selon l'une quelconque des revendications précédentes, caractérisée 

en ce que de la montre (1) ne comporte pas de couronne. 
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